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Objet :
Avenant à la circulaire DPEI/SSAI/C2001-4043 du 23 juillet 2001 modifiée par la circulaire
DPEI/SSAI/C2002-4002 du 22 janvier 2002 relatif à la mise en place de l'aide à la consolidation des
entreprises de mise en marché d’animaux vivants, d’exportation d’animaux reproducteurs et de leurs
produits génétiques, et des sociétés privées d’exploitation des marchés en vifs.

Bases juridiques :
Circulaire n° DPEI/SSAI/C2001-4043 du 23 juillet 2001
Circulaire n° DPEI/SSAI/C2002-4002 du 22 janvier 2002.

Résumé :
La présente circulaire modifie et complète la circulaire DPEI/SSAI/C2001-4043 du 23 juillet 2001

modifiée par la circulaire DPEI/SSAI/C2002-4002 du 22 janvier 2002. Le paiement du solde de l’aide
(30%) intervient après fourniture par le bénéficiaire d’un engagement à acquérir un logiciel
informatique dont le système de notification électronique des mouvements d’animaux a été certifié par
l’administration ou à notifier sur support papier avec utilisation d’un registre et d’un bordereau de
notification acceptés par l’administration, ceci afin de notifier régulièrement les mouvements d’animaux
dès le début de l’année 2003.

MOTS-CLES :
MISE EN MARCHE NOTIFICATION DES MOUVEMENTS D ANIMAUX ESB FIEVRE APHTEUSE



Plan de Diffusion

Pour exécution :
M. le Directeur de l'OFIVAL
Mme et MM. les Directeurs régionaux
de l'agriculture et de la forêt (métropole)

Pour information :
Mmes et MM. les Directeurs départementaux
de l’agriculture et de la forêt (métropole)
Mmes et MM. les Directeurs départementaux
des Services Vétérinaires (métropole)
Mmes et MM. les Trésoriers-Payeurs
Généraux
DPEI - SPM
DPEI - BBO
DPEI - BIV
DGAL
Direction du Trésor
Direction du Budget
Fédération nationale de la coopération du
bétail et des viandes (FNCBV)
Fédération française de commerçants en
bestiaux (FFCB)



La présente circulaire annule et remplace les dispositions de versement du solde des aides à la
consolidation des entreprises de mise en marché d’animaux vivants, d’exportation d’animaux reproducteurs
et de leurs produits génétiques, et des sociétés privées d’exploitation des marchés en vifs initialement
définies dans la circulaire du 22 janvier 2002 susvisée.

Pour les opérateurs ayant opté pour une notification informatique des mouvements des animaux, le
paiement du solde de l'aide est réalisé par l’OFIVAL au vu de l’engagement sur l’honneur de l'opérateur de
tout mettre en œuvre pour installer dans son entreprise un logiciel informatique dont le système de
notification électronique des mouvements d’animaux a été certifié par le Ministère de l’agriculture, de la
pêche et des affaires rurales (liste disponible auprès des fédérations FFCB et FNCBV) afin de notifier
régulièrement les mouvements d’animaux dès le début de l’année 2003.

Pour les opérateurs ne travaillant que sur support papier, il est décidé que le paiement du solde de l’aide à
la consolidation est réalisé par l’OFIVAL au vu de l’engagement sur l’honneur de l’opérateur de notifier sur
support papier avec utilisation d’un registre et d’un bordereau de notification acceptés par l’administration
de manière et à tout mettre en œuvre afin de notifier régulièrement les mouvements d’animaux dès le début
de l’année 2003.

Il conviendra d’utiliser le modèle d’engagement sur l’honneur joint en annexe (annexe A) et de le renvoyer
complété avant le 31 décembre 2002 à l’OFIVAL – Division Entreprises et Investissements – 80 avenue
des terroirs de France – 75 607 Paris Cedex 12. Au delà de cette date, le paiement du solde par l’Ofival ne
pourra plus être demandé et l’entreprise devra rembourser à l’Ofival le versement effectué à hauteur des
70% du montant de l’aide attribuée.

Les corps de contrôle de l’Etat pourront effectuer des contrôles à partir du 1er avril 2003 sur le respect des
engagements contractés par l’entreprise et prévus dans l’annexe A de la présente circulaire. En cas
d’irrégularité relative à la notification des mouvements d’animaux, l’entreprise devra rembourser l’aide.

Par ailleurs, la deuxième phrase de l’article IV de la circulaire DPEI/SSAI/C2001-4043 du 23 juillet 2001 est
annulée et remplacée par la suivante :
« Les corps de contrôle de l’Etat pourront effectuer des contrôles, avant le paiement du solde, sur les
entreprises s’étant engagées auprès des services vétérinaires à réaliser les travaux nécessaires sur leurs
structures pour l’obtention de l’agrément sanitaire avant le 15 mars 2002 (travaux mentionnés à la dernière
phrase de l’avant dernier paragraphe du point I-b) de la circulaire DPEI/SSAI/C2001-4043 du 23 juillet
2001). En cas d’irrégularité, l’entreprise devra rembourser l’aide. »

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales,

Hervé GAYMARD



ANNEXE A

Aide à la consolidation des entreprises de mise en marché d’animaux vivants,
d’exportation d’animaux reproducteurs et de leurs produits génétiques, et des

sociétés privées d’exploitation des marchés en vifs.

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR

Je soussigné,……………………………., Directeur / Président 1de l’entreprise de mise en marché :

Dénomination :………………………… ………
N° Siren : …….……………………,
dont le siège est situé à :
Adresse
Code Postal : ……………… Localité : …………………………………

Dont l’activité de mise en marché est enregistrée auprès de l’Etablissement Départemental de
l’Elevage du département de la localité de mon siège social

Sous le numéro d’exploitation de négoce suivant :

m’engage :

dans le cas où j’ai un système informatique :
à tout mettre en œuvre pour installer dans mon entreprise un logiciel informatique dont le système
de notification électronique des mouvements des animaux a été certifié par le Ministère de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales (liste disponible auprès des
fédérations FFCB et FNCBV) afin de notifier régulièrement les mouvements d’animaux dès le
début de l’année 2003,

dans le cas où j’utilise un système « papier » :
à notifier sur support papier avec utilisation d’un registre et d’un bordereau de notification acceptés
par l’administration et à tout mettre en œuvre afin de notifier régulièrement les mouvements
d’animaux dès le début de l’année 2003.

J’ai bien noté que les corps de contrôle de l’Etat pourront effectuer des contrôles à partir du 1er

avril 2003 et que, en cas d’irrégularité relative à la notification des mouvements d’animaux, mon
entreprise devra rembourser l’aide.

Fait à………………….., le

Signataire et cachet

A retourner avant le 31 décembre 2002 à : OFIVAL
Division Entreprises et Investissements
80 avenue des Terroirs de France
75 607 Paris Cedex 12

                                                
1 Rayer la mention inutile
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